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ASSOCIATIONS

Créations
Déclaration à la préfecture de Seine-et-Marne.
BUREAU DES ÉLÈVES DE L'INSTITUTION SAINT-ASPAIS DE MELUN.
Objet : favoriser et organiser des activités culturelles, artistiques, sportives, de loisirs et de manifestations
diverses sur le site de l'institution Saint-Aspais de Melun ou en tout autre lieu ; elle peut notamment
organiser ou participer à l'organisation de cours, séminaires, conférences, spectacles, voyages,
manifestations sportives, fêtes etc... ; accueillir et aider à l'intégration des élèves, étudiants, apprentis et
primo entrants ; favoriser la qualité de vie dans l'institution Saint-Aspais de Melun ; favoriser des activités
en lien avec le caractère propre de l'institution Saint-Aspais de Melun et son appartenance à
l'enseignement catholique.
Siège social : 36, rue Saint Barthélémy, 77000 Melun.
Date de la déclaration : 22 janvier 2014.
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